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ARRETE PREFECTORAL AUTORISANT LA COOPERATIVE AGRICOLE LE DUNOIS 
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PRODUITS AGROPHARMACEUTIQUES ET À CREER UN DEPOT D'ENGRAIS SOLIDES A 

BASE DE NITRATE D'AMMONIUM SUR SON SITE DE COULOMBS     

  

  

  

LE PREFET du département d'EURE-ET-LOIR, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre du Mérite ; 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1333-1 et L.1333-4 

Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées 

Vu la nomenclature des installations classées, modifiée en dernier lieu par le décret n° 2005-989 du 10 août 
2005 
Vu les actes en date des 17 juillet 1972, 10 juillet 1986, 24 juin 1986, 2 février 1987, 13 novembre 1987, 

22 février 1989, 26 juillet 1993 et 22 juin 1998 antérieurement délivrés à la société COOPERATIVE 
AGRICOLE DU DUNOIS pour l'établissement qu'il exploite sur le territoire de la commune de COULOMBS 

Vu la déclaration d'antériorité de la société COOPERATIVE DU DUNOIS en date du 20 décembre 1985 pour 
l'exploitation d'un silo de 11 600 tonnes à COULOMBS 

Vu la demande présentée le 27 avril 2004, complétée le 8 juiliet 2004, le 6 juin 2005 et le 15 décembre 2005 

par la société COOPERATIVE DU DUNOIS dont le siège social est situé route de Courtalain — 28201 
CHATEAUDUN en vue d'obtenir l'autorisation d'augmenter les capacités de stockage de ses installations pour 

obtenir un volume total égal à 47 560 m° de céréales, 530 m° d'engrais liquides, inférieure à 100 tonnes pour 

les produits agropharmaceutiques, d'augmenter à 400 KW la puissance de l'ensemble de ses machines fixes 

employées au séchage, au nettoyage et à ia manutention des céréales et de créer un dépôt d'engrais solides 

dont le volume est égal à 1245 tonnes, sur le territoire de la commune de COULOMBS à l'adresse suivante : 
La Sablonnière — 28210 COULOMBS 
Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande 

Vu la décision en date du 24 août 2004 du président du tribunal administratif d'Orléans portant désignation du 
commissaire enquêteur 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 7 septembre 2004 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une 

durée d'un mois du 29 septembre 2004 au 29 octobre 2004 inclus sur le territoire des communes de 
COULOMBS, BRECHAMPS, CHAUDON, FAVEROLLES, LORMAYE, NOGENT-LE-ROI, SAINT-LAURENT- 
LA-GATINE, SENANTES et VILLIERS-LE-MORHIER 

Vu le registre d'enquête, la pétition, les différents courriers du public et l'avis du commissaire enquêteur 

Vu la communication du cahier d'enquête et des pages d'observations du public au pétitionnaire en date du 10 
janvier 2005  
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Vu la réponse de la société COOPÉRATIVE DU DUNOIS à ces observations en date du 20 janvier 2005 
Vu les avis émis par les conseils municipaux des communes de COULOMBS, BRECHAMPS, CHAUDON, 

FAVEROLLES, LORMAYE, NOGENT-LE-ROI, SAINT-LAURENT-LA-GATINE, SENANTES et VILLIERS-LE- 
MORHIER 
Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés 

Vu le rapport et les propositions en date du 17 janvier 2006 de l'inspection des installations classées 

Vu l'avis en date du 3 Février 2006 du conseil départemental d'hygiène au cours duquel le demandeur a été 
entendu 

Vu le projet d'arrêté porté le 8 Février 2006 à la connaissance du demandeur 

Vu la lettre du 17 Février 2006 de la Coopérative agricole du Dunois donnant son accord sur le projet d'arrêté 
CONSIDERANT les craintes relatives aux risques d'explosion des silos et du dépôt d'engrais solides et à la 

pollution atmosphérique liée au stockage de produits chimiques, exprimées par les parents d'élèves, le 

président du groupement pédagogique de SENANTES, SAINT-LUCIEN, COULOMBS et LORMAYE, le 
Directeur de l'école de COULOMBS, l'association Eure-et-Loir Nature au cours de l'enquête publique 

CONSIDERANT la qualité, la vocation et de l'utilisation des milieux environnants, et en particulier, la présence 

d'une habitation à 75 m et la présence d'une école accueillant 160 enfants, située à 180 mètres du silo 
existant, à 200 mètres de la 1” cellule du nouveau silo, à 210 mètres du dépôt de produits 
agropharmaceutiques, et à 300 mètres du dépôt d'engrais solides ; 

CONSIDERANT qu'au cours de l'instruction de la demande par l'inspection des installations classées, le 
demandeur a été conduit à s'engager à ne pas stocker d'engrais solides à base de nitrate d'ammonium dont 

la teneur en azote est égale à 33,5 % et de ne pas stocker des engrais composés susceptibles de subir une 
décomposition aufto-entretenue : 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L.512-1 du code de l'environnement, 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDERANT que l'étude de dangers réalisée sous la responsabilité du pétitionnaire met en évidence des 

zones de dangers, dues à une explosion du silo plat existant, de 19 mètres pour les effets létaux et 41 mètres 
pour les effets irréversibles et une distance de projection de 25 mètres ; 

CONSIDERANT que dans cette étude, les zones de dangers dues à une explosion du silo vertical, constitué 
des nouvelles cellules de stockage de céréales, restent à l’intérieur des limites de propriété et que la distance 
de projection est de 38 mètres : - 

CONSIDERANT que le dépôt d'engrais solides doit être doté de deux lances auto-propuisives ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par larrêté préfectoral 

d'autorisation doivent tenir compte, d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de leur économie, 
d'autre part de la qualité, de la vocation et de l’utilisation des milieux environnants, ainsi que de la gestion 
équilibrée de la ressource en eau ; 

CONSIDERANT que la délivrance de l'autorisation des nouvelles installations de stockage de céréales, en 

application de l’article L.512-1 du code de l'environnement, nécessite l'éloignement de 50 mètres vis à vis des 
zones destinées à recevoir des habitations ou des établisser 2nts recevant du public par des documents 

d'uroanisme opposables aux tiers et que cette distance est respectée ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTIQLE SA, EXPLONTANT FITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société LE DUNOIS dont le siège social est situé à route de Courtalain 28201 CHATEAUDUN est 
autorisée sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de 

la commune de COULOMBS, au lieu-dit La Sablonnière, les installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE FAX INSTALLATIONS NON VISEES FAN LA NOMENCLATURE QU SOUMISES À 
DECLARATIOS 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 

dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales apolicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté 
préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 4.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTIGRE RS LISTE RES INSTALLATIONS CONCERNÉES BAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

          
         

2160-1a | À (|Silos et installations de stockage de céréales, |1 silo existant  {V, = 16 000 m 

grains, produits alimentaires ou tout produitl& cellules delV, = 3 945 m° par 

  

  

organique dégageant des poussières |stockage cellule 
inflammables ; en silos ou installations de Volume total : 

stockage, si le volume total de stockage est V = 47 560 m° 
supérieur à 15 000 m° 

2175-71 À Dépôt d'engrais liquide en récipients de capacité|3 cuves C1 = 150 m° par cuve 
unitaire supérieure ou égale à 3 000 litres, lorsqueli cuve C2 = 80 m° 

la capacité totale est supérieure ou égale à Capacité totale : 

500 m° C = 530 m° 
1155 —3 D (Dépôt de produits agropharmaceutiques, à Bidons de) Quantité totale : 

l'exclusion des substances et préparations viséesicapacité variant Q = 99 tonnes 

par les rubriques 1111, 1150, 1172 1173 et deside 1 litre à 

liquides inflammables de catégorie À au sens del50 litres 
la rubrique 1430; la quantité de produits 

agropharmaceutiques susceptible d'être présente 

dans l'installation étant supérieure ou égale à 
15 tonnes mais inférieure à 100 tonnes 

14180 — 1 D (Utilisation de composants, appareils et matériels\1 transformateur!  PCB : 330 litres 

imprégnés contenant plus de 30 litres de produits 
polychlorobiphényles, polychloroterphényies 

                 



    

1331 — ll Stockage d'engrais solides simples et composés à 
base de nitrate d'ammonium correspondant aux 

spécifications du règlement européen 

n° 2003/2003 du Parlement européen et du 
Conseil du 13 octobre 2003 relatif aux engrais ou 
à la norme française équivalente NF LU 42-001 ; 

| — Engrais composés à base de nitrate 

d'ammonium susceptibles de subir une 

décomposition auto-entretenue (Un engrais 
composé contient du nitrate d'ammonium avec du 

phosphate etou de la potasse) dans lesquels la 

teneur en azote due au nitrate d'ammonium est : 

- 15,75 % en poids ou moins sans limitation de 
la teneur en matières combustibles ; 

- comprise entre 15,75 % et 24,5 % en poids et 

qui soit contiennent au maximum 0,4 % de 

matières organiques ou combustibles au total, 

soit sont conformes aux exigences de 
l'annexe Ill - 2 du règlement européen 

Il — Engrais simples et composés solides à base 
de nitrate d'ammonium (un engrais composé 

contient du nitrate d’ammonium avec du 

phosphate etfou de la potasse) dans lesquels la 
teneur en azote due au nitrate d'ammonium est : 

- supérieure à 24,5 % en poids, et qui sont 

conformes aux exigences de l'annexe Il-2 du 
règlement européen ; 

- supérieure à 15,75 % en poids pour les 

mélanges de nitrate d'ammonium et de sulfate 

d'ammonium et qui sont conformes aux 

exigences de l'annexe 1-2 du règlement 
européen 

La quantité totale d'engrais répondant à au moins 

un des deux critères | où |! ci-dessus susceptible 
d'être présente dans l'installation étant supérieure 

à 500 tonnes mais inférieure à 1256 tonnes 

1331 — ! Engrais 
susceptible de 

subir une 
décomposition 

autc-entretenue 

1331 -c 

1331 -1et 
1331 -1 

  

     

0 tonne 

1 245 tonnes 

1 245 tonnes au total 

  

4231-11 NC Stockage d'engrais solides simples et composés à 

base de nitrate d'ammonium correspondant aux 

spécifications du règlement européen 

n° 2003/2003 du Parlement européen et du 
Conseil du 13 octobre 2003 relatif aux engrais ou 

à la norme française équivalente NF U 42-001 et 
ne répondant aux critères | ou || (engrais simples 

et engrais composés non susceptibles de subir 

une décomposition auto-entretenue dans lesquels 

la teneur en azote due au nitrate d'ammonium est 

inférieure à 24,5 %); la quantité totale d'engrais 

susceptible d'être présente dans l'installation étant 
inférieure à 1 250 tonnes 

1 245 tonnes 

  

1412 — 2b       Stockage en réservoirs manufacturés de gaz 
combustibles liquéfiés ; les gaz sont maintenus 

liquéfiés à une température telle que la pression 

absolue de vapeur correspondante n'excède pas 

1,5 bars (siockages réfrigérés ou cryogéniques) 

ou sous pression quelle que soit sa température ; 
la quantité totale susceptible d'être présente dans 

l'installation étant supérieure à 6 t mais inférieure 
à 50 tonnes ° 

1 citerne de 
propane     Q = 49 tonnes 

     



  

   2260 — 2 Brovage, ensachage, netioyage, (..) deslApp 

substances végétales et de tous produits|manutention P = 400 KW 

organiques naturels ; la puissance installée de 
l'ensemble des machines fixes concourant au 

fonctionnement de l'installation étant supérieure à 

100 KW mais inférieure ou égale à 500 kW 

2810 - A2 | D (Combustion lorsque l'installation  consommel{ séchoir au gaz! Puissance totale : 

exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz P = 4,7 MW 

naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fuel 

domestique, (...), si la puissance thermique 
maximale de l'installation est supérieure à 2 MW 
mais inférieure à 20 MW 

   

  

  

  

  

1111-71 | NC [Emploi ou stockage de substances  oulCapacité de < 200 kg 

préparations très toxiques solides stockage 

1111-2 | NC Emploi ou stockage de substances  oulCapacité de < 50 kg 

préparations très toxiques liquides stockage 

2920 —-2 | NC !Installations de réfrigération ou de compression| Compresseurs < 50 KW 

fonctionnant à des pressions  effectivesid’air 

supérieures à 10° Pa, comprimant où utilisant des 

fluides non inflammables et non toxiques; la 
puissance absorbée étant inférieure à 50 KW 

À : autorisation, D : déclaration, NC : non classé 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 
installations ou les capacités maximales autorisées. 

              

ARTICLE 4,22. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, les parcelles et lieux-dits suivants : 

  

    COULOMBS   

Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation 
de l'établissement annexé au présent arrêté. 

ARTICLE 5,2,8, CONSISTANCE DES INSTALLAPIONS AUFORISEES 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 
suivante : 

- un silo plat, coque béton, existant, constitué de 18 cellules de stockage pour un volume de 16 000 m°, 
avec une tour de manutention d’une hauteur de 30 m ; 

- un séchoir fonctionnant au gaz, dans un local accolé à ce silo plat et à la tour de manutention ; 

- un silo vertical, constitué de 8 cellules de type privé d'un volume unitaire de 3 945 m°, soit un volume total 

de 31 560 m° 

- un dépôt d’ engrais liquide de 530 m° 

- un bâtiment de stockage d'engrais solides, d'une surface de 1250 m° et contenant : un stockage d'engrais 

en big-bags sur 252 m”°, séparé par une cloison béton du stockage d'engrais vrac, d'une surface de 

1 008 m°, constitué de 8 cases d'une capacité unitaire de 300 tonnes, soit 2 400 tonnes au total ; 

-__ 4 boisseaux d'engrais solides d'une capacité unitaire de 50 tonnes ; 

- un magasin polyvalent de 375 m° ; 
- un dépôt de produits phytosanitaires de 225 m? et contenant au maximum 99 tonnes, séparé du magasin 

polyvalent par un mur coupe-feu 2h ; 

- une citerne de propane de 49 tonnes. 

La quantité totale d'engrais solides à base de nitrate d'ammonium est limitée à 1245 tonnes. Aucun engrais 
n'aura une teneur en azote égale à 33,5 %.  
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CHAPITRE 4.35 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 

l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARPIELE #44, BUREE DE L'AUFORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans où n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 4.5 PERIMETRE D'ELOIGNEMENT 

ARTICLE ST, DEFINITION DES ZONES DE PROTECTION A L'INTÉRIEUR DES LIMITÉS DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

Pour des raisons de sécurité des zones de protection sont définies à l'intérieur des limites de l'établissement 
autour des installations existantes de stockage de céréales. 

La zone Z1 est celle où il convient en pratique de ne pas augmenter le nombre de personnes présentes par 

de nouvelles implantations hors de l'activité engendrant cette zone, des activités connexes et industrielles 
metiani en œuvre des produits ou des procédés de nature voisine et à faible densité d'emploi. 

Cette zone n'a pas vocation à la construction ou à l'installation d’autres locaux habités ou occupés par des 

tiers ou des voies de circulation nouvelles autres que celles nécessaires à la desserte et à l'exploitation des 
installations industrielles. 

Cette zone est définie par une distance d'éloignement de 19 mètres par rapport à la périphérie du silo plat 
existant. 

La zone 22 est celle où seule une augmentation aussi limitée que possible des personnes, liées à de 
nouvelles implantations peut être admise. 

Cette zone n'a pas vocation à la construction ou à l'installation d'établissements recevant du public : 

immeubles de grande hauteur, aires de sport ou d'accueil du public sans structure, aires de camping ou de 

stationnement de caravanes, de nouvelles voies à grande circulation dont le débit est supérieur à 2000 
véhicules par jour ou voies ferrées ouvertes à un trafic de voyageurs. 

Cette zone est définie par une distance d'éloignement de 41 mètres par rapport à la périphérie du silo plat 
existant. 

Ces définitions n’emportent des obligations que pour l'exploitant à l'intérieur de l'enceinte de son 

établissement. Les zones Zi et Z2 sont représentées sur le plan en annexe à titre purement indicatif et sans 
préjudice des définitions précédentes. 
Les nouvelles capacités de stockage de type silo vertical sont éloignées : 

- par rapport aux habitations, aux immeubles occupés par des tiers, aux immeubles de grande hauteur, aux 
établissements recevant du public, aux voies de communication dont le débit est supérieur à 2 000 

véhicules par jour, aux voies ferrées sur lesquelles circulent plus de 30 trains de voyageurs par jour, ainsi 

qu'aux zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. Cette 

distance est alors au moins égale à 1,6 fois la hauteur des capacités de stockage et des tours de 

manutention sans être inférieure à une distance minimale. Cette distance minimale est de 50 m pour les 
silos verticaux. 

- par rapport aux voies ferrées sur lesquelles circulent moins de 30 trains de voyageurs par jour et aux 

voies de communication dont le débit est inférieur à 2 000 véhicules par jour (sauf les voies de desserte 
de l'établissement). Cette distance est au moins égale à 25 m pour silos verticaux. 

ARTICLE EE Z, OBLIGATIONS DE L'EKPBLOIFANT 

L'exploitant respecte à l'intérieur de l'enceinte de son établissement les distances et les types d'occupation 

définis au précédent article. En particulier, il n'affecte pas les terrains situés dans l'enceinte de son 

établissement à des modes d'occupation contraires aux définitions précédentes. 

L'exploitant transmet au Préfet les éléments nécessaires à l'actualisation des documents visés à l’article 3 du 
décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977. Ces éléments portent sur :  
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- les modifications notables susceptibles d'intervenir à la périphérie de ses installations existantes de 

stockage de céréales. 

- les projets de modifications de ses installations existantes de stockage de céréales. Ces modifications 
pourront éventuellement entraîner une révision des zones de protection mentionnées précédemment. 

CHAPITRE 4,6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 4.6.5. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est 

portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 8.2. MISE A JOUR DE L'ETUBE BE DANGERS 

L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une 
procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet qui peut 

demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un 

organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE LS EGRHPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
interdisent leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 4.6.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un auire emplacement des installations visées sous le CHAPITRE 1.2 du présent arrêté 
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE LES, CHANGEMENT D'EXPLOSFANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 

suit la prise en charge de l'exploitant. 

ARTICLE 5,68. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y 

manifeste aucun des dangers où inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et 
qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les dispositions des articles 34-2 et 34-3 du décret 

modifié n° 77-1133 du 21 septembre 1977. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant noüfie au Préfet la date de cet arrêt. La 

notification indique les mesures prises où prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 

sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

-_ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

ARTICLE 4.6.7. VENTE DE TERRAINS 

En cas de vente du terrain, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des installations classées 

soumises à autorisation y ont été exploitées. Il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des 

dangers où inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de ces installations. 

CHAPFFRE 1,7 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

il peut être déféré à la juridiction adrainistrative :  
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- Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 
actes leur ont été notifiés ; 

- Par les fiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits 
actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise 
en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une instailation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture 
de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 
juridiction administrative. 

CHAPITRE 4.8 ARRÊTES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

       

30/05/05 | Décret relatif au contrôle des circuits de traitement de déchets 

26/02/03 |Arrêté du 26 février 2003 portant approbation du plan national de décontamination et 
d'élimination des appareils contenant des PCB et PCT 

29/03/04 | Arrêté relatif à la prévention des risques présentés par les silos de céréales, de grains, de 
produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières 
inflammables 

08/07/03 | Arrêté relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une atmosphère 
explosive 

23/01/97 | Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement. 

10/01/94 | Arrêté du 10 janvier 1984 concernant les engrais simples solides à base de nitrates. 

28/01/93 | Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines 
installations classées. 

04/09/87 | Arrêté du 9 septembre 1987 relatif à l’utilisation des PCB et PCT. 

20/08/85 | Arrêté du 20 août 1985 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les installations 
classées. 

31/03/80 | Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements 

réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion. 

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

CHAPITRE 1,8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code 
général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 —- GESTION DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.4 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 21,4 CÉLIRCTEFS GÉNERAEEK 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour :  
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- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers où 
inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de 
la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 24,2, COMSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.3.4. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAVSAGE 

ARTICLE 2,5.4, PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE ZX ESFHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture,.…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement,…). 

CHAPITRE 2.4 DANGERS OÙ NUISANCES NON BREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS QU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.5. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 

ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 
causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.  
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CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

- le dossier de demande d'autorisation initial, 

- les plans tenus à jour, 

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation, 

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

- tous les documents, enregistrement, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années 
au minimum. 

  

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPIFTRE 5.4 CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 8.406 DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions polluantes canalisées ou diffuses à l'atmosphère, notamment 
par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de technique de valorisation, la collecte 

sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la réduction des quantités 
rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement ei d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 

doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou arrêtant les 
installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à 

effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon à 
permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité. 

ARTICLE 4.4.2, BOLLUTIONE ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidenteiles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
doivent être tels que cet objectif sera satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE ETS. GOEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.  
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ARTICLE 3.4,4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 

circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules, doivent être prévues 
en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE GS. EMISSIONS DIFRUSES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 

de manipulation, fransvasement, transport de produits puivérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envois de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 
respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par 
ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.4, DISPOSITIONS GEMERALES 

Les points de rejet dans le mäieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des 

conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à 

favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 

comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la 
vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à 

aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours des 

conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du 
débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés. 

Chaque canalisation de rejet d’efflient nécessitant un suMi dont les points de rejet sont repris ci-après, doit 

être pourvue d'un point de prélèvement d'échantillon et de points de mesure conformes à la norme 
NFX44052. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes 

de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans ce registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

ARTICLE 5.3.2, VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS AFMOSPHERIQUES 

Les rejets issus du séchoir doivent respecter la valeur limite de 100 mg/Nm° de poussières, les volumes de 
gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo 
Pascals) aorès déduction de la vapeur d'eau (gaz secs).  
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

  

  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.4.4, GRIGINE DES ABRROMVISIONNEMENTE EN EAU 

L'alimentation en eau de l'établissement sera assurée exclusivement par raccordement au réseau 
d'alimentation en eau potable. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, 

le remplacement du matériel, pour limiter la consommation d'eau de l'établissement. 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 
- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 

- d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure 
d'économie ; 

- d'exercer une vigilance accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec 

notamment des observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des 
analyses d'auto-surveillance ; 

- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d'eau ou de la nappe d’eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point 

de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les 
intérêts mentionnés à l'article L.211-1 du code de l’environnement, de la salubrité publique, de la police et de 

la répartition des eaux, de modifier d'une manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés 
par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 

ARTICLE 4.1.2, PROTECTION DES RESEALEX ÊPÉAL BOTABLE EF DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 
substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique. 

Ariel 4,7,5,7, Cessation d'itifisation d'un forage an naope 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le 

comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en 

communication de nappes d'eau distinctes. Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans 
un document de synthèse qui est transmis au préfet dans le mois qui suit sa réalisation. La réalisation de tout 

nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du Préfet avec tous les 

éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

CHAPITRE 4,3 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.45, DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents liquides sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux CHAPITRE 42 et 
CHAPITRE 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 
être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.22. FLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :  
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- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, l'implantetion des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire …), 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
- les ouvrages d'épuration interne avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne 

ou au milieu). 

ARTICLE 4.2.5. ENTRETIEN ET SURVEN LANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 42,4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 
d'autres effluents. 

CHAPITRE 4.3 TVPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4,5.4. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
- Les eaux usées de lavabo, toilettes, … (EU), 

- Les eaux pluviales non poiluées (EPnp), 
- Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (EPp). 

ARTICLE 4.3.6 COLLECTE DES ÉFELIENTS 

Les effluents poilués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 
seuils de rejets fixés par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 
polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 
normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non 
visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 43,5. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l’occasion 
du démarrage où d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 
ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTIQRE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONBUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 
Le conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue.  
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Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 

de traitement, de recyclage où de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 
mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTIQLE 448. LOCALISATION DES POINTS RE REJET VISES RAR LE PRESENT ARRETE 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 
présentent les caractéristiques suivantes : 

   

    

  

  

    

Nature des effluents Eaux domestiques Eaux pluviales de toiture Eaux pluviales des 

des nouveaux bâtiments nouvelles voiries 

(bureaux, engrais Eaux pluviales de 
solides, magasin phyto) toiture et de voirie du 

silo existant 

Exutoire du rejet Epandage souterrain Réseau collectif eaux pluviales 

Traitement avant rejet Assainissement Bassin d'infitration Séparateur 

autonome d'hydrocarbures 

(nouvelles voiries) 

Milieu naturel récepteur Sol Eure           

ARTICLE 4,25. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EGLHPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

äriole 4 SET. Concenian 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine public, une convention est passée avec le service de l'Etat compétent. 

&récle ASS éménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points 
de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agenis des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 

dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce 

que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. 

ARTICLE 44,7, CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMRLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempits : 

- de matières flottantes, 

- de produits susceptibles de dégager en égout où dans le milieu naturel directement ou indirectement des 
gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 

ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30 °C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5  
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- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 
mélange inférieure à 100 mg/Pt/ 

ARTICLE 4,28, GESTION DES EAUX POLLUSES EF DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les nouveaux réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories 
d'eaux polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements 
appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.8, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur 

ARTICLE 48. EAUX PLIAIALES SUSCERTISLES D'ÊTRE BOLLUEERS 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 
des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées 
vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES DEMISSION DES EALIX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les 
valeurs limites ci- dessous définies : 

  

| Hydrocarbures totaux (HCT) | 10 | NFE EN ISO 9377 - 2 
  

        Matières en suspension totales (MEST) 35 NFT 90 105 
  

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 

imperméabilisées est de : 13 060 m°. Les surfaces non imperméabilisées ont une superficie de 31 426 m°. 

  

TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.4 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.9.4. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 

ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

À cette fin, il doit : 

- limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 
-__ Îrier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

- s'assurer du traitement où du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 
biologique ou thermique ; 

- s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les 
meilleures conditions possibles. 

ARTICLE 5.4.2 SFOCKAGE TEMPORAIRE DES DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des 

eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des substances dangereuses sont 

réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des 
eaux météoriques souillées.  
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L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à 

limiter l'importance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets stockés sur le site ne doit 

pas dépasser la quantité mensuelle produite où la quantité d'un lot normal d'expédition vers l'installation 

d'élimination. En tout état de cause, le stockage temporaire ne dépassera pas un an. 

ARTICLE SES. RRMINATION DES DÉCHETS 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 

visés à l’article L.511-1 du code de l'environnement. |! s'assure que les installations utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite, à l'exception des installations 
spécifiquement autorisées. 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 

à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par le décret n°94-609 du 13 juillet 1994 sont valorisées par réemploi, 
recyclage ou toute auire action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n°79-981 du 21 novembre 1979, modifié, 

portant réglementation de la récupération des huiles usagées, et à ses textes d'application. Elles sont 

siockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 

notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. Elles 

doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n°99-374 

du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n°2002-1563 du 24 

décembre 2002 relatif à l'élimination des pneumatiques usagés. lls sont remis à des opérateurs agréés 

{collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour 
des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

Le transformateur contenant des PCB est éliminé ou décontaminé, par une entreprise agréée, conformément 

au décret n°87-59 du 2 février 1987 modifié relatif à la mise sur le marché, à l'utilisation et à l'élimination des 
polychlorobiphényles et polychloroterphényles. 

ARTICLE 5.1.4, FRANSPORT 

L'exploitant ne remet ses déchets qu'à un transporteur titulaire du récépissé de déclaration prévu par le décret 

n°98-679 du 30 juillet 1998 relatif au transport par route et au courtage de déchets ou il s'assure que les 

quarntités et la nature des déchets sont telles que le transporteur est exempté de l'obligation de déclaration. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 

en application du décret n°2005-635 du 30 mai 2065 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets. 

ARTICLE 5.4.5. REGISTRE CHRONOLOGIQUE 

Conformément aux dispositions du décret n°2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de 

traitement des déchets, l'exploitant tient à jour un registre chronologique de la production, de l'expédition et du 
traitement des déchets dangereux. 
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TITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIB 

  

RATIONS 
  

CHAPITRE 6.4 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTIQLE 6.1.4, AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de 

bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 8.1.2, VERICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation 
en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n°95-79 du 23 janvier 1995 et 
des textes pris pour son application). 

ARTICLE 6,4,3. APPAREILS BE COMMURHCATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….) 

gênants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 8.2.4. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT 

Les horaires de travail sont les suivants : de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 18h00. 

En période de récolte de céréales, en juin, juillet et octobre, novembre, le fonctionnement peut aller jusqu’à 
22h00 et les installations peuvent rester ouvertes les samedis, dimanches et jours fériés. 

ARTIQLE 8.2.2, VALEURS LIMITES D'EMERSENCE     

    

  

Supérieur à 35 dB(A) mais 

inférieur à 45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 
Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)           

ARTICLE 23, NIVEAUX LIMITES DE BALNT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes :  
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Point Li 50 d 

Point L2 à 45 d 

Point L3 44 42 d 

Point L4 46 44 d 

  

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.2. , dans les zones à 
émergence réglementée. 

Les zones à émergence réglementée E1 et E2 ainsi que les points L1, L2, LS et L4 sont définis sur le plan 
annexé au présent arrêté. 

  

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7,4 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 

appropriées, pour obienir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 

d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site 
après l'exploitation. 

il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE FAT ISVENTAIRE DES SUBSTANCES OH) PBRERANATIONS DANGERELSES PRERENTES 
DANS L'ÉFABLISSEMENT 

L'exsloitant doit avoir à sa disposition des documents lui perr. attant de connaître la nature et les risques des 

substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données 
de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 

(nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

ARTICLE 7.3. LCNAGE DES DANGERS INTERNES 4 L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées 

ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente où semi-permanente 

dans le cadre du fonctionnement normale des installations, soit de manière épisodique avec une faible 

fréquence et de courte durée. Il distingue 3 types de zones : 
- Les zones à risque permanent ou fréquent, 

- Les zones à risque occasionnel, 

- Les zones où le risque n'est pas susceptible de se présenter ou n'est que de courte durée s'il se présente 
néanmoins. 

Pour les zones à risque d'atmosphère explosive dues aux poussières, l'exploitant définit :  
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- Zone 20 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles 

est présente dans l'air en permanence où pendant de longues périodes ou fréauemment ; 

- zone 21 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles 
est susceptible de se présenter occasionneliement en fonctionnement normal ; 

- Zone 22 : emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières combustibles 

n'est pas susceptible de se présenter ou n'est que de courte durée, s'il advient qu'elle se présente 
néanmoins. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à 
jour. 

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 

indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 
doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7,3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.9.5. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 
la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Aritcie 7.5.7.1. Gardiennage of cornirôle des accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

ARTICLE 7.3.2, BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un 
incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 

faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 73,3, HISTALLATIONS ELECTRIQUES … MISE A 1. TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation 

du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 
La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distinctes de celle des installations de protection 
contre la foudre. 

Le maïériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effeciuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant conservera une trace écrite des mesures correctives prises. 

Ariee FAST, Lonss à simesphére sxsfosible 

Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément l'Article 7.2.2. peuvent se présenter 

les appareils doivent être réduits au strict minimum. Ils doivent être conformes aux dispositions : 

- du décret n°86-1010 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être 
utilisés en atmosphère explosive, . 

-_ de l'arrêté du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une 
atmosphère explosive, 

- de l'arrêté du 28 juillet 2003 relatifs aux conditions d'installations des matériels électriques dans les 

emplacements où des atmosphères explosives peuvent se présenter.  



24 

Le plan des zones à risques d’explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification 
des installations électriques. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 

d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

ARTICLE 7.5.4, PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 
porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté 
ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme 
en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée 
après travaux ou après impact de foudre dommageable, comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel 

susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une 

déclaration de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact 
issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

CHAPIFRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTIQLE 7.4.4, DONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINERS À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec 

des installations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 

développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de 
démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions 
d'exploitation écrites. 

ARTICLE 7.4.2, VERIFICATIONS PERIOOIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et 

préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 
périodiques. ll convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de 
sécurité. 

ARTICLE F4.S, INTEREHCTION GE FEUX 

I est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques 

d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis de feu. Cette interdiction doit 
être affichée en caractères apparents 

ARTICLE 7.4.4, FORMATION SU BERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des movens d'intervention. 

ARFICLE 7.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MANTENANCE 

Fous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 

risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 

notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article F 4.8.1, Lonfenu de permis de fois 

Le permis rappelle notamment :  
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- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 

- les mesures de prévention à prendre, notarmment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 
d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte 
(incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les 
lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution et l'évacuation du matériel 
de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieurs à l'établissement n'interviennent pour tous travaux 
ou interventions qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles 
réalisés par l'établissement. 

En outre, dans le cas d'interventions sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 
sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5 FACTEURS ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINÉES 4 LA 
PREVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 78,4, LISTE DES ELEMENTS IMPORTANTES BGUR LA SECURITE 

L'exploitant établit, en tenant compte de l'étude des dangers, la liste des éléments importants pour la sécurité. 

il identifie à ce titre les fonctions, les paramètres, les équipements, les consignes, les modes opératoires et les 
formations afin de maîtriser une dérive dans toutes les phases d'exploitation des installations (fonctionnement 
normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle ...) susceptibles d'engendrer des conséquences 
graves pour l'homme et l'environnement. 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et régulièrement mise à jour. 

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.4, OROGANISAFION DE L'ETARELISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 

l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et 
plus généralement aussi souvent que le justifient les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

RETICLE TEZ EFIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume 

supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et te 

symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux où des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,  
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- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 

-__ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif 
d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 

siockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 

souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 

substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées 
pour la récupération des saux météoriques. 

ARTICLE 7.6.4. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol 
de façon à résister au moins à la poussée d'Archimède. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. |! est en particulier interdit d'intercaler des 

tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 
d'utilisation. 

ARTICLE 765, REGLES DE GESTION DES STOCRAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 

assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des C:spositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.66, STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS . CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 

sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux où polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 

empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. ° 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 

spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité.  
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ARTICLE 7.6.8, ELIMINATION DES SURSTANCES OU PREPARATIONS D'ANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement 
la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel 
s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOVENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.4. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation 
de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans l'étude des dangers. 
L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'un plan léger opérationnel établi par l'exploitant 
en liaison avec les services d'incendie et de secours. 

ARTIQLE 3,72 ENTRRREN DES MOVENS DPINTÉRVENTION 

Les équipements d'intervention sont maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an. Ils sont 
repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 

dispositions. ll doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre 
tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 773, PROTECTIONS INCHVISUELLES DU RÉRSONNEL D'INTERVENTION 

Des appareils respiratoires à cartouche filtrante ou des appareils respiratoires isolants devront être 
disponibles en cas d'accident et accessibles par l'extérieur. La validité devra en être contrôlée au moins tous 
les six mois. 

ARTICLE 7,7.4, RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au minimum les moyens définis ci-après : 

- une réserve d'eau constituée au minimum de 240 m° et répondant aux caractéristiques suivantes : 

a) permettre la mise en station des engins pompes auprès de cette réserve, par la création d’une plate- 
forme d'aspiration présentant une résistance au sol suffisante pour supporter un véhicule de 130 kilo- 

Newton et ayant une superficie minimale de 32 m? (8 m x 4 m), 

b) limiter la hauteur géométrique d'aspiration à 6 mètres dans le cas le plus défavorable, 

c) vérifier que le volume d'eau contenu est constant, 

d) la protéger sur la périphérie, au moyen d'une clôture, munie d'un portillon d'accès, afin d'éviter les 
chutes fortuites, dans le cas d'une réserve en bassin, 

e) la positionner à moins de 100 mètres du bâtiment (ou de l’établissement) et la signaler au moyen 
d'une pancarte toujours visible, 

ñ) Toutefois, lorsque l'alimentation de cette réserve d'eau est assurée par un réseau d'eau communal, la 

capacité d'eau requise peut être réduite du double du débit horaire de l’appoint et répondre 
néanmoins aux conditions précédemment énoncées ; 

- une borne incendie délivrant au minimum 60 m°/h sous 1 bar de pression ; 

- une colonne sèche dans le silo existant de 16 000 m° : 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 

l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 

chargement et de déchargement des produits et déchets, bien visibles et toujours facilement accessibles ; 

- de 2 lances auto propulsives, à proximité du stockage d'engrais solides, permettant d'introduire l'eau à 

l'intérieur des tas. L'exploitant devra s'assurer, en liaison avec les services d'incendie et de secours, qu'il 
peut disposer d'un surpresseur en cas d'incendie, si nécessaire :  
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- de produits absorbants ou de décontamination pour le traitement des épandages accidentels de produits ” 
agropharmaceutiques ; 

-__ de réserve de sable meuble et sec adaptée au risque, sans être inférieure à 100 litres et des pelles ; 

- de matériels spécifiques : masques, combinaisons, etc. pour le dépôt de produits agropharmaceutiques : 

- des moyens internes et externes de détection et d'alerte d'incendie dans le dépôt de produits 
agropharmaceutiques. 

Les cellules de stockage des silos béton fermées doivent être conçues et construites afin de permettre 
linertage par gaz en cas d'incendie. 

Etude technico-économique 

L'exploitant devra réaliser une étude technico-économique tendant à la mise en place d'une extinction 

automatique en cas d'incendie du dépôt de produits phytosanitaires. Cette étude sera transmise à Monsieur le 
Préfet d'Eure-et-Loir dans un délai de 6 mois après notification du présent arrêté. 

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 

arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques etfou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient où une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert 
de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE IIS, CONSIGRES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 

personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant a communiqué un exemplaire. Le personnel 
est entraîné à l'application de ces consignes. 

ARTICLE 7.7.7. SROTECTION DES MILIEUX RECERTEURS 

Arêcle #7... Bassin de confinement 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou 
d'un incendie (y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de 

confinement étanche aux produits collectés et d'une capacité minimum de 500 m° avant rejet vers le milieu 
naturel. La vidange suivra les principes imposés par l'Article 4.3.10. traitant des eaux pluviales susceptibles 

d'être poliuées.  
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

ARTICLE 8.1.4, PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX SILOS 

Article ESP. Exalofiation … Formation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 
spécialement formée aux caractéristiques du silo et aux questions de sécurité. 

Le personnel doit recevoir une formation spécifique aux risques particuliers liés à l'activité de l'établissement. 
Cette formation doit faire l’objet d’un plan formalisé. Elle doit être mise à jour et renouvelée régulièrement. 

Aricie 8.5.5.5, Consiunes 

Les consignes de sécurité et les procédures d'exploitation de l'ensemble des installations comportent 

explicitement la liste détaillée des contrôles à effectuer en marche normale, à la suite d'un arrêt pour travaux 
de modification ou d'entretien des installations et à la remise en service de celles-ci en cas d'incident grave ou 
d'accident. Les consignes de sécurité sont tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel. Les procédures d'exploitation sont tenues à jour et mises à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

Dans les zones où il existe un risque d'incendie ou d'explosion, il est interdit de fumer. 

La réalisation de travaux susceptibles de créer des points chauds dans ces zones doit faire l’objet d'un permis 
de feu, délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée et par le 
personnel devant exécuter les travaux. 

£ricle ST.1,8. Déciaration des accidents ef incidents 

Tout événement susceptible de constituer un précurseur d'explosion, d'incendie doit notamment être signalé 
dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Ariicls &.5.7.4, imamisriaftior 

Cellules de type privé — silo vertical 

Les nouvelles capacités de stockage sont éloignées : 

- par rapport aux habitations, aux immeubles occupés par des tiers, aux immeubles de grande hauteur, aux 

établissements recevant du public, aux voies de commiication dont le débit est supérieur à 2 000 

véhicules par jour, aux voies ferrées sur lesquelles circulent plus de 30 trains de voyageurs par jour, ainsi 

qu'aux zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers. Cette 

distance est alors au moins égale à 1,5 fois la hauteur des capacités de stockage et des tours de 
manutention sans être inférieure à une distance minimale. Cette distance minimale est de 50 m pour les 
silos verticaux. 

- par rapport aux voies ferrées sur lesquelles circulent moins de 30 trains de voyageurs par jour et aux 

voies de communication dont le débit est inférieur à 2 000 véhicules par jour (sauf les voies de desserte 
de l'établissement). Celte distance est au moins égale à 25 m pour silos verticaux. 

Sile existant plat 

Les zones de dangers liées à une surpression sont notées sur le plan en annexe 2 : 
21 (140 mbar) : 19 mètres Z2 (50mbar) : 41 mètres 

Locaux administratifs 

Tout local administratif doit être éloigné des capacités de stockage et des tours de manutention. Cette 
distance est d'au moins 10 m pour les silos plats et 25 m pour silos verticaux. 

On entend par local administratif, un local où travaille du personnel ne participant pas à la conduite directe de 
l'installation (secrétaire, commerciaux..….). 

Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l'installation (vestiaires, sanitaires, salles 
des commandes, poste de conduite, d'agréage et de pesage...) ne sont pas concernés par le respect des 
distances minimales fixées au 1er alinéa du présent article.  
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Ares ETTLE Âceès 

Sans préjudice de réglementation spécifique, toutes dispositions doivent être prises afin que les personnes 

non autorisées ou en dehors de toute surveillance ne puissent avoir accès aux installations (clôture, panneaux 
d'interdiction de pénétrer, etc.). 

Les dispositifs doivent permettre l'intervention des services d'incendie et de secours et l'évacuation rapide du 
personnel. 

ÂArécie STE Risques diecfriques 

Les mesures de prévention permettant de limiter la probabilité d’occurrence d'une explosion ou d'un incendie 

doivent être réalisées conformément aux réglementations en vigueur et adaptées aux silos et aux produits. 

Les zones où des atmosphères explosives peuvent se former sont définies et signalées sous la responsabilité 

de l'exploitant selon les réglementations en vigueur. Les matériels présents dans les zones où peuvent se 

former des atmosphères explosives doivent être conformes aux réglementations en vigueur. 

Les silos sont efficacement protégés contre les risques liés aux effets de l'éleciricité statique, des courants 
vagabonds et de la foudre. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspection des installations classées un rapport annuel effectué par 
un organisme compétent. 

Ce rapport doit comporter : 

- une description des installations présentes dans les zones où peuvent apparaître des aimosphères 
explosives ; 

- une description des mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de l'électricité statique, des 
courants vagabonds et de la foudre ; 

- les conclusions de l'organisme concernant l'état de la conformité des installations avec les 
réglementations en vigueur. 

Les silos ne doivent pas disposer de relais, d'antennes d'émission ou de réception collectives sur leurs toits. 

Un suivi formalisé de la prise en compte des mesures correctives doit être tenu à la disposition de l'inspection 
des installations classées. 

Arfcie #.7.7.7, Mesures de protection contre les surmressions 

Les mesures de protection permettant de limiter les effets d'une explosion doivent être réalisées 
conformément aux réglementations en vigueur et adaptées aux silos et aux produits. 
Cela peut être l'une ou plusieurs des mesures telles que : 

- arrêt de la propagation de l'explosion par des dispositifs de découplage ; 

-__ réduction de la pression maximale d'explosion à l'aide d'évents de décharge, de systèmes de suppression 
de l'explosion où de parois soufflables ; 

-__ résistance aux effets de l'explosion des appareils ou équipements dans lesquels peut se développer une 
explosion : 

- résistance aux effets de l'explosion des locaux ou des bâtiments. 

Gellules de type privé — surfaces soufflables 

Chaque cellule a un toit métallique soufflable de 94 m° dont la pression statique d'ouverture Pstat est égale à 
0,1 bar. 

Silo existant - découplage 

Les communications entre volumes sont limités. Les ouvertures pratiquées dans les parois intérieures pour le 
passage des transporteurs, canalisations, etc. sont aussi réduites que possible. 

Lorsque la technique le permet, les sous-ensembles sont isolés par l'intermédiaire de dispositifs de 

découplage. Ces dispositifs sont dimensionnés de manière à résister à une explosion primaire débutant dans 

l’un des volumes adjacents, pour éviter qu'une explosion se transmette d'un sous-ensemble à l’autre. 

Les découplages sont conformes aux préconisations et dimensionnements de l'étude des dangers.  



-31- 

  

  

        

Bardage métallique 
Tour de manutention Galerie sur cellules Porte métallique avec un sens 

d'ouverture vers la tour de 
manutention 

Porte métallique avec un sens 
Tour de manutention Galerie sous cellules d'ouverture vers la tour de 

manutention 
  

Lorsque le découplage est assuré par des portes, celles-ci sont maintenues fermées, hors passage de 
dispositifs mécaniques. 

Pour réduire la propagation d’une explosion dans un élévateur à une cellule fermée, l'une des dispositions 

suivantes sera réalisée dans un délai de 3 mois, à compter de la notification du présent arrêté : 

- Soit la suppression de l'alimentation directe des cellules fermées à partir de la tête d'élévateur, notamment 
avec modification de l'ensilage et remplissage par les transporteurs à bandes, 

- Soit l'installation d'un évent, d’une surface au moins égale à la section de la goulotte de descente du grain, 
de l'élévateur vers la cellule fermée, 

- Soit l'installation d'une chambre de détente, équipée d'un évent, au niveau de cette même goulotte de 
descente. 

Arêcie 8.1,14,8 Aires de chargenrent … déchargentent 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de stockage. 

Cette disposition ne s'applique pas aux aires de chargement et de déchargement situées à l'intérieur de silos 
plats ne disposant pas de dispositifs de transport et de distribution de produits. 

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est déterminée de manière à retenir au 
mieux les corps étrangers. 

Les aires de chargement et de déchargement sont : 

- soit suffisamment venilées de manière à éviter la création d'une atmosphère explosive (cette solution ne 

peut être adoptée que si elle ne crée pas de gêne pour le voisinage ou de nuisance pour les milieux 
sensibles) ; 

- soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration. 
Ces aires doivent être nettoyées. 

Aricie ET Mollovage 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement 
des poussières recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils 
et les équipements et toutes les surfaces susceptibles d'en accumuler. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et précisée dans les procédures 

d'exploitation. Les dates de nettoyage doivent être indiquées sur un registre tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

Le netioyage est réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. Ces appareils doivent présenter 
toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour éviter l'incendie et l'explosion. 

Le recours à d'autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais ou d'air comprimé doit être 
exceptionnel et doit faire l'objet de consignes particulières. 

Arieole S.4,.1.10, Thoermomédirie 

L'exploitant doit s'assurer périodiquement que les conditions d'ensilage des produits (durée de stockage, taux 
d'humidité, température, etc.) n'entraînent pas des dégagements de gaz inflammables et des risques d'auto- 
échauffement. 

La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée toutes les semaines par des 
systèmes de surveillance adaptés aux silos. 

Des procédures d'intervention de l'exploitant en cas de phénomènes d'auto-échauffement sont rédigées et 
communiquées aux services de secours. 

Artiote #4.7.77 Écuinemente 

Les dépoussiéreurs et les dispositifs de transport des produits (élévateurs, transporteur à chaîne, transporteur 

à bande, transporteur pneumatique) doivent respecter les prescriptions des articles 8.1.1.6 et 8.1.1.7. 
ils sont conçus de manière à limiter les émissions de poussières. 

ls sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d'un incident de fonctionnement et l'arrêt de 
l'installation. 

Les transporteurs à bandes sont équipés de bandes non propagatrices de la flamme.  
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ARTICLE 8.1.3. PRESCRIPFIONS RELATIVES ALX DEPOTS D'ÉNGRAIS SOLIDES 

Ariicie #,7.2.7. hneanfation 

Sans préjudice de l'application de textes spécifiques, l'implantation du dépôt doit être conforme aux règles 
suivantes : 

* la distance séparant le magasin de stockage des habitations occupées par des tiers, des 
établissements recevant du public et des immeubles de grande hauteur, ainsi que des installations 
classées soumises à la législation des installations classées présentant des risques d'explosion, est 
égale à au moins trois fois sa hauteur avec un minimum de 30 mètres : 

° le magasin de stockage doit comporter un seul niveau. 

Voies d'accès 

Afin de permettre, en cas de sinistre, l'intervention des secours, une voie engin, de 6 mètres de largeur et de 
3,50 mètres de hauteur libre, est maintenue dégagée pour la circulation sur un demi-périmètre au moins du 
magasin de stockage. Cette voie, extérieure au magasin de stockage, doit permettre l'accès des camions 
pompes des sapeurs-pompiers et, en outre, si elle est en impasse, les demi-tours et croisement de ces 
engins. 

À partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues du magasin de 
stockage par un chemin stabilisé de 1,80 mètre de large au minimum et sans avoir à parcourir plus de 60 
mètres. 
Si ces voies sont reliées à une ou plusieurs voies publiques, les voies d'accès devront correspondre à des 
voies engins d'une largeur minimale de 3 mètres. 

Article SPAS Aménrasements 

Dispositions constructives 

Les éléments du magasin de stockage présenteront les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
suivantes : 

+ matériaux A (incombustibles) ; . 

° parois des cases résistantes au feu REI 120 (CF 2) (béton) ; 

° couverture A (incombustible) ou A2 s1 dO (MD) ; 

e portes de résistance au feu RE 30 (pare-flammes 1 h) ; 

° sol cimenté ou équivalent, ne présentant pas de cavités (puisard, fentes...) sans interdire de déclivité. 

La charpente est en lamellé-collé et les goussets présentant des pièces métalliques sont protégés au moyen 

d'éléments leur conférant le même degré de stabilité au feu que les éléments de toiture. La hauteur du dépôt 
est inférieure à 10 mètres. 

Exuioires de fumée 

La toiture est maintenue en bon état et comporte, dans le tiers supérieur du bâtiment, au-dessus de la hauteur 

maximale des tas, dans la toiture ou sur le haut de la façade, à concurrence d'au moins 2 p. 100 de la surface 

au sol, des éléments judicieusement répartis permettant en cas d'incendie l'évacuation des fumées (exutoires 

et ouvranis à commande automatique ou manuelle, ou mise à l'air libre). Les commandes manuelles de ces 

dispositifs doivent être facilement accessibles depuis les issues de secours. Ces dispositifs doivent être 

convenablement agencés de manière à éviter la rentrée intempestive de matières combustibles ou autres, 
incompatibles avec les engrais. Des amenées d'air doivent être disposées convenablement afin d'obtenir un 

bon fonctionnement du désenfumage en cas d'incendie. Les portes et ouvrants libres pratiqués dans le tiers 
inférieur des murs peuvent compter comme des amenées d'air. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits. 

Ensachage 

Aucun poste d'ensachage et de palettisation n'est installé dans le magasin de stockage. 

Issues de secours 

Au moins deux issues, s'ouvrant vers l'extérieur, sont prévues dans le magasin de stockage. 

Des inscriptions visibles en toutes circonstances, signalant les sorties et les chemins les plus courts qui y 

conduisent, sont disposées de façon que, de tout point des locaux de stockage, il soit possible d'en voir au 
moins une. = 

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues soient largement dégagées.  
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Cases d'engrais 

L'emplacement des cases doit être repérable de l'extérieur du magasin de stockage : chaque mur de 
séparation des tas est figuré par un repère clairement identifié, visible sur la paroi extérieure. 
Tous les tas d'engrais doivent pouvoir être atteints facilement par les jets de lances incendie. Des ouvertures 
pourront être éventuellement pratiquées pour en permettre l'accès direct, sur la façade opposée au tas ou en 
contact avec le tas. Pour les cloisons mobiles en béton, des anneaux extérieurs permettront éventuellement 
de les tirer. 

Eloignement 

Toute construction en bois non ignifugé ou en toute autre matière combustible, ainsi que tout amas de 
matières combustibles sera éloigné du magasin de stockage afin d'éviter la propagation d'un éventuel 
incendie. Une distance minimale de 10 mètres sera respectée. 

Des précautions seront prises pour qu'aucun déversement de liquides inflammables ou de substances 
combustibles, liquides ou solides accidentellement fondues, ne puisse accéder jusqu'au stockage. 

Si le site du dépôt le permet techniquement, une clôture en interdira l'accès, elle sera placée à une distance 

suffisante pour interdire le jet de projectiles sur le magasin de stockage à partir de l'extérieur du site. 

Arêûcie EF.2.3 Ecuicements 

Installations électriques 

Les canalisations et le matériel électrique ne doivent en aucun cas être en contact avec les engrais, et doivent 

être étanches à l'eau et aux poussières en référence à la norme NFC 20010. Toutes mesures doivent être 

prises afin d'éviter l'accumulation de poussières et limiter la température maximale de surface des 
canalisations et matériels. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté 

du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre 

de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion (Journal 
officiel, numéro complémentaire du 30 avril 1980) Toute installation électrique autre que celle nécessaire à 
l'exploitation du stockage est interdite. 
Tous les appareils comportant des masses électriques sont mis à la terre et reliés par des liaisons 
équipotentielles. La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art. La valeur des résistances de terre 
est conforme aux normes en vigueur. 

A proximité d'au moins une issue et à l'extérieur, est installé un interrupteur général, bien signalé et protégé 

des intempéries, permettant de couper l'alimentation électrique de l'installation, sauf celle des moyens de 
secours. 

Eclairage 

L'éclairage artificiel se fera par lampes électriques sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé 

présentant des garanties équivalentes. Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points 
susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Les appareils d'éclairage et leurs câbles d'alimentation sont en toute circonstance éloignés des engrais pour 

éviter leur échauffement. Pour les lampes transportables, le câble, la lampe et le support devront être 
parfaitement isolés. 

Les canalisations seront établies selon les normes en vigueur, et de façon à éviter tout court-circuit. 

Les consommateurs, les coupe-circuits, les fusibles, les moteurs, les rhéostats seront placés à l'extérieur, à 
moins qu'ils ne soient d'un type non susceptible de donner lieu à des étincelles. Dans ce cas, une justification 

que ces appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type pourra être demandée par 
l'inspecteur à l'exploitant. Celui-ci devra faire établir cette attestation par la société qui lui fournit le courant, ou 
par tout organisme officiellement qualifié. 

Chauffage 

Le chauffage du magasin de stockage et de ses annexes attenantes ne peut être réalisé que par eau chaude, 

vapeur produite par un générateur thermique ou tout autre système présentant un degré de sécurité 
équivalent, à l'exception de tout fluide caloporteur combustible. 

Les canalisations dans lesquelles circule le fluide chaud seront placées à distance convenable des tas 

d'engrais ; elles devront être dépoussiérées périodiquement. Lorsqu'elles sont calorifugées, elles seront 
garnies de calorifuges réalisés en matériaux A2 s1 dO (MO). 

Les générateurs de fluide chaud sont situés dans les locaux spécialement aménagés à cet effet, largement 

ventilés et isolés du magasin de stockage par un mur résistant au feu REI 120 (CF 2 h), ou par un sas équipé 

de portes résistantes au feu RE 30 (pare-flammes 72 h} munies d'un ferme-porte et s'ouvrant vers l'intérieur du 
sas. « 
La coupure de l'alimentation de la chaufferie est située à l'extérieur du magasin de stockage.  
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Arèeie 4.24. Exoiofiation 

Matières admises 

Le magasin d'engrais solides vrac est affecté uniquement au stockage d'engrais solides. 
Sont interdits à l'intérieur du magasin de stockage : 

° les amas de corps réducteurs (métaux divisés ou facilement oxydables), les produits susceptibles de 

jouer le rôle d'accélérateurs de décomposition (sels de métaux), les matières combustibles (bois, 

sciure, carburant...) les chlorates, les chlorures, les acides, les hypochiorites. Toutefois l'utilisation 
d'une bâche sera autorisée après le contrôle des températures ; 

° les substances susceptibles d'aggraver le sinistre (pesticides, céréales, pailles.), le nitrate 
d'armmonium technique. 

Toutefois en l'absence complète d'engrais, et après nettoyage complet, des céréales pourront être stockées à 
l'intérieur du magasin de stockage. 

Dans le cas où, malgré ces précautions, des fractions d'engrais seraient accidentellement contaminées par 

des substances combustibles réactives, réducirices, accélérairices, etc. les fractions d'engrais ainsi 
contaminées ne doivent pas être remises ou laissées sur les tas d'engrais. 
Toutefois, si nécessaire, le chlorure de potassium pourra être stocké à l'intérieur des magasins de stockage. 

Toutes les mesures devront être prises pour qu'aucun mélange n'ait lieu entre ce chlorure et les engrais 

simples à base de nitrates et le nitrate de potassium. lls devront être séparés au minimum par une case ou 
par un espace de 5 mètres et un mur en béton. 

L'engrais doit être protégé contre tout risque de confinement. Les sacs en matière combustible utilisés pour 
l'emballage devront être stockés à l'extérieur du magasin de stockage, ou dans le local d'ensachage. 

Les palettes ne seront en aucun cas utilisées comme séparation pour retenir les engrais. Les palettes seront 
dans tous les cas éloignées des tas d'engrais et rangées dans un endroit prévu à cet effet. 

Appareils de manutention 

Les appareils mécaniques (engins de manutention, bandes transporteuses) utilisés à l'intérieur du magasin de 
stockage pour la manutention d'engrais ne devront présenter aucune zone chaude non protégée susceptible 

d'entrer en contact avec les engrais (pot d'échappement, ….). Ils seront disposés de façon à ne créer aucune 
possibilité de mélange de toute matière combustible avec les engrais azotés. 

Les engins de manutention doivent être totalement nettoyés avant et après entretien et réparation, et rangés 
après chaque séance de travail à l'extérieur du magasin de stockage. Les réparations seront effectuées à 
l'extérieur du magasin de stockage. 

Conditions d'entreposage 

Le sol devra être parfaitement nettoyé avant entreposage de l'engrais. 

La température de l'engrais solide devra être contrôlée à l'arrivée et consignée dans un cahier tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. || est interdit d'entreposer un engrais dont la température 

est supérieure à 50 °C, sauf dans les dépôts internes aux usi .es fabriquant les engrais. Pour le stockage en 
vrac, l'exploitant s'assurera de l'absence d'impuretés à la réception. 

L'engrais ne pourra être conservé dans le magasin de stockage qu'en vrac où dans des emballages, selon les 

prescriptions réglementaires d'étiquetage et d'emballage, notamment lorsqu'elles appliquent celles du 
règlement du transport des matières dangereuses. 

Les mesures de sécurité et de prévention sont adaptées au fractionnement. En aucun cas, la masse d'un tas 

ne doit dépasser 300 tonnes. Les tas d'engrais sont séparés les uns des auires par un mur. 

L'engrais devra toujours laisser libres les trente centimètres supérieurs du mur de séparation des tas. Cette 
limite sera figurée par un trait, toujours visible. 

ll sera observé une distance minimale de 1 m entre le haut du tas et la bande iransporteuse. 

L'état des stocks (volume, emplacement, qualité) doit être mis à jour régulièrement. Ces données doivent être 

disponibles à l'extérieur à tout instant, en vue notamment d'une transmission immédiate aux services de 
sécurité. 

En dehors des séances de travail, les portes du dépôt (bâtiment ou clôture) sont fermées à clef. Les clefs 
seront détenues par un préposé responsable. 

Contrôles 

Les locaux, les canalisations électriques et le matériel sont régulièrement nettoyés de manière à éviter des 

accumulations de poussières. Les installations électriques, îes engins de manutention, les bandes 
transporteuses et les matériels de sécurité et de secours sont régulièrement vérifiés. Les contrôles doivent 
être consignés dans un cahier tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.  
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Ares FILS. Prévention des risoues de noflution 

En vue d'éviter des risques de pollutions accidentelles, il est interdit à toute versonne présente dans le 
magasin de siockage de fumer, d'apporter du feu, des flammes, des objets ou appareils ayant un point 

d'ignition sous quelque forme que ce soit et de manipuler des liquides inflammables à l'intérieur de ce 
magasin. 

Cette interdiction sera affichée de façon très apparente à chaque entrée. 

Dans le cas de travaux avec points chauds, les mesures suivantes sont prises : 

- aspiration des poussières dans la zone de travail et nettoyage du matériel avant le début des travaux ; 
-__ délivrance d'un permis de feu pour une durée précisée avec fixation de consignes particulières ; 

-__ contrôle de la zone d'opération deux heures au moins après la cessation des travaux et dans un délai 
maximal de 24 heures. 

Aires de chargement — déchargement 

Les aires de chargement et de déchargement doivent être étanches. Toutes mesures sont prises pour qu'en 

cas d'écoulement d'engrais, notamment du fait de leur entraînement par des eaux de pluie, de nettoyage ou 
d'extinction, ces écoulements soient récupérés ou traités afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts 
ou des cours d'eau. 

Sans préjudice des dispositions prévues dans l'arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la 

consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à autorisation, les eaux résiduaires présentant une teneur en azote giobaie 
supérieure à 15 mg/l ne sont pas rejetées dans le milieu naturel. Ces effluents sont considérés comme des 
déchets et doivent être traités comme tels. 

Déchets 

Les déchets et résidus produits par les installations sont stockés provisoirement sur une aire étanche et dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention des envols, infiltrations dans le sol, 

odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. Les fractions d'engrais contaminés doivent être 
séparées des autres déchets. 

Les déchets industriels seront éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet dans des 

conditions assurant la protection de l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'élimination sur 
demande de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8,1.3, PRESCRIPTIONS RELATIVES AU SEPROT DE PRODUITS PHYTOSANITAIRES 

Le dépôt est constitué d'un local fermé contenant au maximum 99 tonnes de produits agro-pharmaceutiques. 

Âricle 8,%.8,7, imaieniaton - srménagenert 

L'installation doit être implantée à une distance d'au moins : 

- 30 mètres des limites de propriété pour le stockage à l'air litre où sous auvent ; 

- 15 mètres des limites de propriété pour des stockages en local ou enceinte, fermé et ventilé. 

L'installation ne doit pas être surmontée de locaux occupés par des tiers ou habités. La hauteur du dépôt est 
inférieure à 6 mètres. 

Dispositions constructives 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

- murs et planchers hauts résistants au feu REI 120 (CF 2h); 

- _ couverture en matériaux A1 (incombustible) : 

- portes intérieures de résistance au feu REI 30 (CF % h) et munies d'un ferme-porte ou d’un dispositif 

assurant leur fermeture automatique ; 
- porte donnant vers l'extérieur RE 30 (pare-flamme * h) ; 
- matériaux A2 s1sd0 (MO). 

Exutoires de fumées 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de 

combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 

désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation.  
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Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est 

desservie, sur au moins une face, par une voie engin. Une des façades est équipée d'ouvrant permettant le 
passage de sauveteurs équipés. 

Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 

éviter tout risque d’atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être 

placé de façon telle qu'il n’en résulte ni incommodité, ni danger pour le voisinage. 

installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 

pris pour l'exécution des dispositions du livre 1 du code du travail (Titre II! : hygiène, sécurité et conditions de 
travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des 
courants électriques. 

Mise à la terre des équipements 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux 

règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des 
produits. 

Rétention des aires et locaux de travail 

Le sol des aires et des locaux de stockage où de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à 

pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé 

par rapport au niveau du sol où tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur ou d’autres aires ou locaux. 

Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, ou en cas d'impossibilité traités 
conformément au titre 5. 

Cuvettes de rétention 

L'installation doit être équipée d'un bassin de rétention des eaux d'extinction d'un volume au moins égal à 
5 m$ par tonne de produits agro-pharmaceutiques stockés. 

Tout réservoir ou stockage enterré de produits agro-pharmaceutiques est interdit. 

Les réservoirs fixes doivent être munis de jauges de niveau et de cuvette de rétention unitaire ou associée à 
un groupe de réservoirs. L’étanchéité des réservoirs doit être contrôlable. 

Aricie SEE Aménagement at croanisntion du stockage 

Aménagement du stockage 

Le stockage de produits agro-pharmaceutiques doit être réalisé dans un local spécifique, fermé et réservé 

uniquement à cet usage. Toutes dispositions doivent être prises pour prévenir l'entraînement de produits en 
cas d'inondation de l'installation. 

Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre doit être d'au moins un mètre entre le stockage et le 
plafond. 

Les rayonnages en étagères doivent être réalisés en matériaux résistants mécaniquement et chimiquement. 

Les récipients contenant des gaz ou gaz liquéfiés doivent être séparés des autres substances ou préparations 
solides ou liquides et stockés dans des locaux répondant aux dispositions constructives du point 8.1.3.1. 

Le stockage du chicrate de soude, des engrais en vrac, produits alimentaires, substances combustibles ou 

inflammables autres que les produits agro-pharmaceutiques est interdit dans le local de stockage des produits 
agro-pharmaceutiques. 

Toute construction en bois non ignifugé ou en toute autre matière combustible doit être éloignée du local ou 

aire extérieure de stockage afin d'éviter la propagation d'un éventuel incendie. Le stockage des palettes vides 

doit être réalisé à l'extérieur du local de stockage des produits agro-pharmaceutiques et à une distance 

suffisante des aires extérieures de stockage afin d'éviter la propagation d'un éventuel incendie. 

Tout chauffage ou procédé d'exploitation à feu nu ou présentant des risques d'inflammation équivalents est 
interdit. 

L'utilisation de chauffages mobiles (type bain d'huile, ..) est interdite.  
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Organisation du stockage 

Les produits agro-pharmaceutiques doivent être stockés par groupe de danger dans des cellules où sur des 

aires spécifiques en fonction de leurs risques prépondérants, en particulier : 

- les produits agro-pharmaceutiques inflammables doivent être séparés des produits agro-pharmaceutiques 
comburants ; 

- les produits agro-pharmaceutiques très toxiques ou toxiques doivent être séparés des produits agro- 
pharmaceutiques comburants ; 

- et dans la mesure du possible, les produits agro-pharmaceutiques très toxiques ou toxiques doivent être 

séparés des produits agro-pharmaceutiques inflammables, sauf autres dispositions réglementaires plus 

contraignantes, les produits agro-pharmaceutiques très toxiques ou toxiques présentant également un 

caractère inflammable ou comburant doivent être stockés respectivement avec les produits agro- 
pharmaceutiques inflammables ou comburants. 

La sectorisation par cellules ou aires doit être réalisée : 

- soit par espace d'une distance d'au minimum 5 mêtres entre les cellules ou aires ; l'espace resté libre 
peut être éventuellement occupé par un stockage de produits agro-pharmaceutiques incombustibles : 

- Soit par un compartimentage résistant au feu REI 60 (CF 1h) d'une hauteur égale à la hauteur du 

stockage majorée de 1 mètre ; la hauteur du compartimentage doit être au minimum de 3 mètres. 

Les cellules ou aires de stockage spécifiques aux produits agro-pharmaceutiques comburants, inflammables 

et très toxiques / toxiques doivent être signalées par des pictogrammes où panneaux visibles. 

Les cellules ou aires de stockage doivent être agencées de manière à permettre une circulation aisée tant 
pour l'exploitation normale que pour une intervention rapide. En l'absence de rayonnage en étagères les aires 
de stockage doivent être délimitées au sol par un traçage résistant. 

Les produits agro-pharmaceutiques incompatibles avec l'eau où présentant des risques en cas de contact 

avec l'eau doivent être stockés sur une aire spécifique, appropriée au risque et signalée par un pictogramme 
où un panneau visible. 

Les produits agro-pharmaceutiques à teneur en soufre supérieure à 70 % doivent être stockés sur une aire 

spécifique dès lors que la quantité stockée de ces produits représente plus de 20 % de la quantité totale de 
produits agro-pharmaceutiques stockée. 

Dans le cas d'une mise hors gel des produits agro-pharmaceutiques gélifs dans un local spécifique, les 
conditions de stockage précitées doivent être respectées. 

Le stockage des produits agro-pharmaceutiques nérimés, endommagés ou déciassés et des produits et 
emballages vides collectés en attente d'élimination doit se faire sur une aire spécifique répondant aux 
dispositions de l'article 5.1.2. 

Rrlrie ETS Exnisitation — Entrefion 

Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 

produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Connaissance des produits — Etiquetage 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 

produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par 
l'article R. 231-53 du code du travail. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits et, s’il y 

a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 
préparations chimiques dangereuses. 

Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas 

de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux 
risques présentés par les produits et poussières. 

Sous réserve de procédures de récupération et d'élimination -des eaux de lavages, le nettoyage des 
récipients, fûts et réservoirs ayant contenu des produits agro-pharmaceutiques est interdit sur le site.  
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Registre entrée / sortie 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus. Cet état 

est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

Article ETF, Risques 

Protection individuelle 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle permettant 

l'intervention en cas de sinistre (gants, bottes...) en cohérence avec la fiche de sécurité des produits stockés 

et adaptés aux risques présentés par l'installation doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu 

d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit 
être formé à l'emploi de ces matériels. 

Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 
d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la 
sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine et signale pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 
atmosphères explosives ou émanations toxiques). 

L'exploitant doit disposer d'un plan général des cellules ou aires de stockage des produits agro- 
pharmaceutiques. 

L'exploitant doit être en mesure d'en fournir une copie en toutes circonstances aux services d'intervention sur 
simple requête. 

Le plan des locaux doit être affiché afin de faciliter l'intervention des services de secours et d'incendie. 

Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées ci-dessus « atmosphères explosives », les installations électriques 
doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être 

entièrement constituées de matériels utilisables dans les aftmosphères explosives. Cependant, dans les 

parties de l'installation où les aimosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une 

faible fréquence et une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel 
électrique de bonne qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni arc ni étincelle, ni surface 

chaude susceptible de provoquer une explosion. Les canalisations ne doivent pas être une cause possible 

d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes 
et contre l’action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

ARTICLE 8.4.4, FRÉESCRIPTIONS RELATIVES AU TRANFORMATEUR CONTENANT DÉS BCE 

L'appareil doit respecter la norme NF EN 50195 de juillet 1997 « code pour la sécurité d'emploi des matériels 
électriques totalement clos remplis d’askarels » et/ou la norme NF EN 50225 d'avril 1998 « code pour la 
sécurité d'emploi des matériels électriques remplis d'huile qui peuvent être contaminés par les PCB » et les 
prescriptions de l'arrêté type 1180. 

Ce transformateur doit être éliminé ou décontaminé, par une entreprise agréée, avant le 31 décembre 2006. 

Les justificatifs de cette élimination ou décontamination seront adressés à l'inspection des installations 
classées dans le mois qui suit cette opération. 

ARTICLE 8.9.5. PRESCRIPTIONS RELATIVES AU STOCRAGE DE GAZ INFLAMMABLE LIQUÈFIE 

Le stockage de propane respectera les dispositions de l'arrêté du 23 août 2005 relatif aux prescriptions 

générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 1412 de la nomenclature des installations classées 

RRTICLE SES, PRESCHIPEICNS RELATIVES AU SECHOIR 

Le séchoir fonctionne au gaz pendant moins de 500 h par an. Sa puissance thermique est égale à 4,7 MW.  
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Aricie T8. Aménagerent 

Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour 
notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 
La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment en cas de 
mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec le bon 
fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et basse permettant 
une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les risques en 
cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées 
contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs 
normalisées. 
Dans les installations alimentées en combustibles gazeux, la coupure de l'alimentation de gaz sera assurée 
par deux vannes automatiques redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces 
vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection de gaz et un pressostat, Toute la chaîne de 
coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée 
périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par le personnel 
d'exploitation. 
La parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi 
réduit que possible. 
Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus près de celui-ci. 
La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des 
charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables sans fuite possible vers 
l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part, de contrôler leur bon 
fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin 
l'installation. 
Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux comportent un 
dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des 
appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

Article 8,%,8.2, Exploitation — Enireiien 

Surveillance de l'exploitation 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés où stockés dans l'installation. 

Registre entrée / sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel est 
annexé un plan général des stockages. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de 
combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Entretien et travaux 

L'exploitant doit veiller au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. 
Ces vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit. 

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz devra faire l'objet d'une vérification annuelle d'étanchéité qui 
sera réalisée sous la pression normale de service. 
Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s'accompagner d'un dégagement 
de gaz ne peut être engagée qu'après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l'issue de tels 
travaux, une vérification de l'étanchéité de la tuyauterie doit garantir une parfaite intégrité de celle-ci. Cette 
vérification se fera sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs 
résultats sont consignés par écrit. 

Pour des raisons liées à la nécessité d'exploitation, ce type d'intervention pourra être effectué en dérogation 
au présent alinéa, sous réserve de l'accord préalable de l'inspection des installations classées. 
Les soudeurs devront avoir une attestation d'aptitude professionnelle spécifique au mode d'assemblage à 
réaliser. Cette attestation devra être délivrée par un organisme extérieur à l'entreprise et compétent aux 
disposition de l'arrêté du 16 juillet 1980.  
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Entretien des installations 

Le réglage et l'entretien de l'installation se feront soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin 
d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront 
également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de 
filtration et d'épuration. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME C'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 8,14, BRINCISE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME LPAUTS SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur la santé du voisinage et 
l'environnement, l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de 

ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et 

la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances 

par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un 

document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise 

en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des 
installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 8,42. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité afin de s'assurer du bon fonctionnement des 
dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées 

(absence de dérive}, l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées 

lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations 

de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère en charge 
de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des 
installations classées en application des dispositions des articles L 514-5 et 1514-8 du code de 

l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations 
classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EKERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS STMOSPHERIQUES 

Les mesures des émissions de poussières doivent être réalisées au moins une fois par an, par un organisme 
agréé. 

ARTICLE 9.2.2, AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi conformément aux 

dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les types de déchets 
produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 8.3.3, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONGREE 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise 

en service des installations puis tous les 5 ans, par un organismè ou une personne qualifié dont le choix est 

communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué par référence au 
plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations 
classées peut demander.  
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CHAPITRE 8,3 SUIVI INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 8.2, ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de 

son programme d'auto surveillance, il les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions 
correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement 

ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou 
de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 8.3.2, ANALVSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTC SURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article 38 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977, l'exploitant établit 

avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses 

imposées au CHAPITRE 9.2 du mois précédent. Ce rapport traite au minimum de l'interprétation des résultats 
de la période considérée (en particulier, cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives 

mentionnées à l'Article 9.1.2., des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance et des actions 

correctives mises en œuvre où prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, la 
maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

1 est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 
L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou 
d'éléments relatifs au suivi et à la maïñtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel. 

ARTICLE S3S TRANSMISSION DES RESULFATS DE L'AUTS SURVER LANCE DES DECHETÉ 

L'exploitant fournit à l'inspection des installations classées une déclaration annuelle sur la nature, la quantité 
et la destination des déchets dangereux produits 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.2. doivent en être conservés trois ans. 

ARTICLE 8.5.4, TRANSMISSION DES RESULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'Article 9.2.3. sont transmis au Préfet dans le mois qui 

suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

  

TITRE 10 NOTIFICATION 
  

Article 10-1 Le présent arrêté est notifié au pétitionnaire et copies en sont adressées à Monsieur le Maire de 

COULOMBS, à Monsieur le Directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement centre et 
aux services administratifs. 

Un extrait du présent arrêté est inséré par les soins du Préfet d'Eure-et-Lolr, dans deux journaux d'annonces 

légales du département et affiché en mairie de Coulombs pendant une durée d'un mois. 

Le même extrait est affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement 

Article 10.2 Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir, Monsieur le Maire de Coulombs, 

Monsieur le Directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement centre sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

  

TITRE 11 - DOCUMENTS A TRANSMETTRE 
  

  

  

  

  

  

  

  

      

Article 1.6.1. Modification des installations 

Article 1.6.2. Mise à jour de l'étude de dangers 
Article 1.6.5. Changement d’exploitant 

Article 1.6.6. Cessation d'activité 

Article 2.5.1. Déclaration des accidents et incidents 

Article 9.2.5. Organisme de contrôle des émissions sonores 
Article 9.3.3. Résultats d'auto surveillance des déchets 

Article 9.3.4. Résultats des mesures de niveaux soncres 
     





  

TITRE 1% - DOCUMENTS A TENIR A DISPOSITION DE L'INSPECTION DES 
INSTALLATIONS CLASSEES 
  

   
__ Document {se référer à l'article correspondanh 

  

Aide. | - 
Article 2.6 Documents 
  

  

  

  

  

  

  

  

        

Article 4.2.2. Plan des réseaux 
Article 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses 
Article 7.5.1. Liste des IPS 
Article 7.6.1. Opérations d'entretien et de vidange des rétentions 
Article 7.7.2. Moyens d'intervention 
Article 8.1.1. Silos : plan de formation, consignes de sécurité, procédures, contrôle des installations 

électriques, nettoyage, thermométrie 
Article 8.1.2. Dépôt d'engrais solides : conditions d'entreposage, contrôles 
Article 8.1.3. Dépôt de produits phytosanitaires : registre entrée / sortie 

Article 9.3.2. Résultats d'auto surveillance air 
  

  

    

 




